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Prince-Edouard, et Vice Amiral
d'icelles etc. etc. A notre Hôtel
du Gouvernement, en notre Ville
de Montréal,en notre dite Province
du Canada, le vingt-septième jour
de mai, dans l'année de Notre Sei-
gneur mil huit cent quarante-sept,
et dans la dixième année de notre
règne.

Par Ordre, E. & K.
FEUX FoRTIER,

C. C. C.

Enregistré 2d Juin 1847, Lib. A. S., Folio
251.

R. A. TUcKER,
Régistrateur.

Il rt't ser- Alors l'honorable M. Matheson s'est appro-
mcet et prel
àon déze. ché de la table et a prêté et souscrit le ser-

ment voulu par la loi, lequel lui a été adminis-
tré par .John F. Taylor, aîné, écuyer, un des
commissaires nommés sous le grand sceau
pour administrer le serment aux Membres de
la Législature, et il a pris son siége en consé-
quence.

ULhonorable M. 1diliam Morris a présenté

mu , -à la Chambre un bill intitulé : " Acte relatif aux
" écoles élémentaires dans cette province."

Le dit bill a été lu la première fois.
DicoursdeS(n L'honorable Orateur a fait rapport du dis-
rapporté. cours (le Son Excellence prononcé du trône.

Et il a été lu par le greffier.
Ordonné, que la Chambre prenne en consi-

dération le discours de Son Excellence le Gou-
verneur Général, vendredi prochain.

Imprimé Ordonné, que deux cent cinquante copies du
discours de Son Excellence le Gouverneur
Général, soient imprimées dans les deux lan-
gues, pour l'usage des Membres.

con1!Iît dcà Ordonné, que les Membres présents ce jour
)iritiIues. forment un Comité pour prendre en considé-

ration les usages et coutumes de cette Chani-
bre et les priviléges du Parlement.

(,li( e Ordonné, que les honorables MM. Fraser,
Jouri"i"x. Joliette, Fergusson et Bruneau forment un

comité pour examiner et perfectionner les
Journaux de cette session et des sessions pré-
cédentes du Parlement Provincial.

colmiîté 1ci Ordonné, qu'il soit nommé un comité <le cinq
contingnt. Membres pour examiner et faire rapport sur

les comptes contingents du Conseil Législatif

pendant la présente session.
Ordonné, que le comité soit composé des

honorables MM. Hamilton, Bruneau, Knoul-
ton, ,Joseph Dionne et deBoucherville, qui s'as-
sembleront et s'ajourneront à loisir.

Ordonné, que les honorables MM. oliette, comité es

Bruneau, Ferrie et Neilson forment un comité'mpri<is.

pour surveiller l'impression de cette Chambre
pendant la présente session.

Ordonné, que le greffier de cette Chambre Fais de Poste.

ait instruction d'entrer en compte avec le mai-
tre le poste, pour le, port des lettres reçues et
envoyées par les Membres, et d'en porter le
montant aux comptes dontingents.

L'honorable Orateur a informé la Chambre L'houf.Dic®"

que l'honorable Robert Dickson, un des Mem-
bres de cette Chambre, était décédé depuis la
dernière session.

Après quoi, il a été proposé que cette
Chambre s'ajourne à vendredi prochain, à
trois heures de l'après-midi.

La question de concurrence étant mise sur
la dite motion, il a été résolu dans l'affirmative.

Et l'Orateur a déclaré cette Chambre con- Ajournement.

tinuée à vendredi prochain, à trois heures de
l'après-midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.

Vendredi, 4 Juin, 1847.

Les Membres assemblés ont été

L'honorable Peter 3'Gill,Orateur.

Les lonorables MM. Les Honorables MM.

Jameson,
Morris, W.
Fraser,
Crooks,
Fergusson,
HIamilton,
Ferrie,

McKay,
J. Dionne,
Irving,
De Boucherv-ille,
Neilson,
Ferrier,
Matheson.

Kvnoulton,

PRI ERES.

La Chambre, conformément à l'ordre, a Discoursde

procédé à la considération du discours de Sonconsideré.
Excellence prononcé du trône, à l'ouverture
de la présente session.

Lequel étant lu par le greffier,
Il a été proposé de résoudre,
Qu'il soit présenté une humble adresse à

Son Excellence le Gouverneur Général pour
remercier son Excellence de son discours gra-
cieux prononcé du trône, à l'ouverture de la

présente session, et pour offrir nos félicitations
à Son Excellence sur son avènementau gouver-
nement de cette importante colonie.

Que c'est avec beaucoup de satisfaction que
nous apprenons que Son Excellence éprouve
un sincère plaisir à rencontrer le Conseil Lé-
gislatif, pour délibérer sur les intérêts impor-

tants


